
Direction
départementale

des territoires

Lons-le-Saunier, le 7 septembre 2023

Service Eau Environnement Risques
et Forêt

Suivi de la sécheresse dans le
département du Jura

Compte-rendu de la cellule de veille sécheresse n°9 du 06 septembre 2023

Participants / Excusés     :     
DREAL :
Excusé

UD DREAL :
Florian CHARRIER

Florian LUCCI

ARS :
Frank KRON

Météo France :
Excusé

OFB :
Albin LIBORIO

SDIS :
Clément COMTE

SIDPC :
Laura NOBLOT

SDJES :
Patrick DEROGIS 

Gendarmerie :
Sandra REMY

FDAAPPMA :
Mehdi ELBETTAH

Syndicat des irrigants :
Excusé

DDT :
Delphine BONTHOUX

Vincent BERNIZET

Situation des arrêtés de restriction temporaire des usages de l’eau avant la cellule de veille     :  

1. Situation nationale sur les eaux superficielles au 06/09/2023 publiée avant le 05/09/2023  
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2. Situation des départements limitrophes au Jura     :  

• Haute-Saône   : Depuis le 13 juillet 2023.
◦ en Alerte renforcée sur l’ensemble du département

• Doubs   : Depuis le 31 août 2023.
◦ en Alerte renforcée sur le secteur « Allan »
◦ en Crise sur le secteur « Haute-Chaîne »
◦ en Alerte renforcée sur le secteur « Doubs-Ognon »
◦ en Alerte renforcée sur le secteur « Plateau-Calcaire »

• Saône-et-Loire   : Depuis le 25 août 2023 :
◦ en Crise sur le secteur de la « Seille et Guyotte »
◦ en  Alerte renforcée les  secteurs « Arconce et Sornin »,  « Grosne »,  « Arroux – Morvan »,

« Saône aval » ;
◦ en Alerte le secteur « Bourbince» ;
◦ en Vigilance le reste du département.

• Ain   : Depuis le 23 août 2023 :
◦ en Crise la zone d’alerte eaux superficielles « Rivières de Bresse » et « Rivières de Dombes » ;
◦ en  Alerte  renforcée les  zones  d’alerte  eaux  superficielles  « Rivières  du  Haut  Rhône » et

« Saône aval » ;
◦ en Alerte la zone d’alerte eaux superficielles « Rivières du Bugey » ;
◦ en Alerte renforcée les zones d’alerte eaux souterraines « Dombes-Sud », « Saône aval » et

« Dombes-Certines-Nord » ;
◦ en Alerte la zone d’alerte eaux souterraines « Plaine de l’Ain ».

• Côte-d’Or   : Depuis le 26 août 2023 :
◦ en  Crise « Arroux,  Lacanche »,  « Bouzaise,  Lauve,  Rhoin,Meuzin »,  « Ouche  Aval »,

« Vingeanne » et «Vouge, Biètre, Cents-Fonts » ;
◦ en  Alerte  renforcée « Armançon  amont,  Brenne »,  « Bèze,  Albane », « Saône  moyenne »,

« Serein amont, Romanée », « Tille amont, Ignon, Venelle », et «Tille aval, Norges » ;
◦ en Alerte  « Châtillonnais » et « Ouche amont, Suzon, Vandenesse » ;
◦ en Vigilance « Dheune, Avant Dheune ».

3. Situation du Jura     :  

Depuis le 23 août : 

Usages Non-économiques (Particuliers et Collectivités)

Nord Jura ALERTE RENFORCÉE

Seille ALERTE RENFORCÉE

Plateau Calcaire              ALERTE RENFORCÉE

Haute – Chaîne ALERTE RENFORCÉE

Usages Économiques (Industriels et Exploitants Agricoles)

Nord Jura VIGILANCE
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Seille VIGILANCE

Plateau Calcaire               ALERTE RENFORCÉE

Haute – Chaîne ALERTE RENFORCÉE

Situation de la ressource en Eau et des usages dans le département du Jura     :  

1. Situation de la ressource en Eau     :  

Situation météorologique (MétéoFrance)     :  
Assez peu d’évolution par rapport au dernier comité avec aux stations des précipitations sur la saison
agricole comprises entre 425.8 mm à Tavaux et 857.5 mm aux Rousses. Le bilan pluviométrique se situe
au voisinage de la normale sur le nord et l’est du département mais déficitaire sur le sud-ouest avec
des déficits compris entre 15 % et 30 % à La Pesse.
A l’échelle du département, le cumul moyen depuis le 1er mars est proche de 590 mm soit un déficit
de près de 15 % par rapport à la normale. Pour le mois d’août,  à l’échelle du département, le cumul de
pluie moyen atteint 70 à 75 mm soit un déficit de plus de 35 % par rapport à la normale.

Situation édaphique (MétéoFrance)     :  
Les conditions d’humidité des sols se sont sensiblement dégradées par rapport au 1er août avec des
conditions très sèches voire extrêmement sèches en direction du relief dès les premiers plateaux et
plus au nord vers le Val d’Amour (bilan sur 3 mois). Les conditions restent autour de la normale au sud
de la plaine doloise et au nord de la Bresse jurassienne.

Ce début septembre se caractérise par un temps sec et chaud. La semaine prochaine, possibilités de
dégradations orageuses sans véritable inversion de la tendance de l’indice d’humidité des sols qui
dans un premier temps va poursuivre sa baisse sous le 2  décile.ᵉ

Situation hydrologique (DREAL, OFB et FDAPPMA)     :  
Au niveau des stations hydrologiques, d’après le bulletin de la DREAL  basé sur un les débits des 15
derniers jours      :  

• Nord-Jura : La Loue à Champagne-sur-Loue et le Doubs à Besançon sont en Alerte Renforcée et
le Doubs à Neublans-Abergement est en Crise.

• Seille : La Brenne à Sellières, la Seille à Voiteur et la Gizia à Frontenaud sont en Crise.

• Plateau  Calcaire : La  Furieuse  à  Salins-les-Bains  et  le  Hérisson  à  Doucier  sont  en  Alerte
Renforcée, et l’Ain à Bourg-de-Sirod est en Alerte.

• Haute-Chaîne : le Doubs à Mouthe et le Tacon à Saint-Claude sont en  Crise, et La Bienne à
Morez est en Alerte Renforcée.

La tendance est à la baisse des débits sur les secteurs « Seille » et « Plateau Calcaire ».

Situation hydrogéologique (DDT)     :  
Les piézomètres de Desnes et de Molay sont en Vigilance, ceux de Villevieux et d’Arc-et-Senans restent
hors restrictions (seuil de vigilance non atteint).

2. Situation des usages de l’Eau     :  

Situation de l’agriculture     :  
Pas de difficultés connues par les services de l’État pour l’abreuvement ou l’irrigation.

Situation de l’alimentation en eau potable (ARS)     :  
Pas d’évolution de la situation. Baignades toujours fermées sur la Loue (suivi sanitaire s’arrête fin août).
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Situation des activités sportives (SDJES)     :  
Perte de température entre l’amont et l’aval de Coiserette, grâce aux résurgences. Les températures
n’apparaissent pas excessives au vu de la situation. Une baisse générale des débits est observée sur les
canyons. Besoins d’arrosage en juin et septembre (reprise foot, rugby, ...), à intégrer lors des futures
prises de décision. Rencontre des six golfs du Jura avec discussion systématique sur l’utilisation et le
stockage de l’eau.

Situation des milieux aquatiques (FDAAPPMA et OFB)     :  
ONDE et Enquête d’Eau ont été mis à jour le 28 août, avant le dernier épisode pluvieux. Deux tiers des
points sont en assec, le déficit est marqué. La FDAAPPMA prévoit des pêches de sauvetage sur la Seille,
proche à certains endroits de la rupture d’écoulement. La situation est inquiétante sur les têtes de
bassin, la situation s’approche de celle de l’année 2022. La situation s’annonce problématique pour
l’ensemble du territoire et notamment pour le secteur de la « Seille ».

Industrie (UID-DREAL)     :  
Pas de difficultés particulières (aucune demande de dérogations).

Incendies (SDIS)     :  
Aucune pression incendiaire, malgré la hausse des températures.

Canicule (SIDPC)     :  
Vigilance jaune canicule, dès aujourd’hui jusqu’à lundi.

Sécurité (gendarmerie)     :  
Encore beaucoup de baignades sur les lacs.

Relevé de décision     :  
Après échanges, au vu de la situation hydrologique et hydrogéologique en dégradation, des prévisions
météorologiques  défavorables  (retour  d’un  temps  chaud  et  sec),  et  malgré  les  potentielles  pluies
annoncées qui n’inverseront pas la tendance, il est proposé une évolution de l’arrêté de restriction : 

Usages Non-économiques
 (Particuliers et Collectivités)

Secteurs
Usages Économiques

 (Industriels et Exploitants Agri-
coles)

ALERTE RENFOR-
CEE

Nord Jura VIGILANCE

CRISE Seille VIGILANCE

ALERTE RENFOR-
CEE

Plateau Calcaire
ALERTE REN-

FORCEE

ALERTE RENFOR-
CEE

Haute – Chaîne
ALERTE REN-

FORCEE

Prochaine cellule de veille sécheresse : mercredi 13 septembre à 9h.

La cheffe du service de l’eau, des risques,
de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX
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